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Proposition du Conseil administratif du 17 mars 2014 en vue 
de l’ouverture de deux crédits pour un montant total brut de 
640 700 francs, fi nancé intégralement par le Fonds énergie et cli-
mat de la Ville de Genève, soit deux crédit nets de 0 franc, desti-
nés à des travaux de raccordement de divers bâtiments du patri-
moine de la Ville de Genève au réseau de chaleur renouvelable 
CADéco Jonction, et de constitutions de servitudes y relatives, 
soit:
– l’ouverture d’un crédit brut de 326 300 francs, fi nancé intégra-

lement par le Fonds énergie et climat de la Ville de Genève, 
soit un crédit net de 0 franc, destiné à des travaux de rac-
cordement de divers bâtiments du patrimoine administratif et 
public au réseau de chaleur renouvelable CADéco Jonction;

– l’ouverture d’un crédit brut de 314 400 francs, fi nancé intégra-
lement par le Fonds énergie et climat de la Ville de Genève, 
soit un crédit net de 0 franc, destiné à des travaux de rac-
cordement de divers bâtiments du patrimoine fi nancier au 
réseau de chaleur renouvelable CADéco Jonction;

– les constitutions 
– d’une servitude d’empiètement en sous-sol grevant à 

charge la parcelle N° 4715 de Genève Petit-Saconnex, 
propriété du domaine public communal en faveur de SIG, 
selon plan de servitude provisoire N° 3 du 4 février 2014 
établi par JC Wasser SA, ingénieur géomètre offi ciel;

– de servitudes d’usage de local et de passage, d’une durée 
de 50 ans, grevant à charge les parcelles N° 4155 de 
Genève Petit-Saconnex, quai du Seujet 30 à 36 et N° 366 
de Genève Plainpalais, Cité-Jonction, selon les plans de 
servitudes provisoires Nos 1, 2 et 4 établis le 4 février 2014 
par JC Wasser SA, ingénieur géomètre offi ciel, et la consti-
tution de servitudes de canalisations sur les parcelles 
Nos 366, 108, 4210, 3257, 258, 289, 290, 291, 292, 3255, 
situées sur la commune de Genève, Plainpalais, toutes 
propriétés privées de la Ville de Genève, en faveur de SIG, 
selon plan général d’Energestion SA du 24 octobre 2013 
modifi é le 20 janvier 2014.

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Introduction
La Ville de Genève, par le biais de sa politique énergétique et climatique, 

s’est engagée sur la voie des énergies renouvelables et de l’indépendance éner-
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gétique, en mettant en œuvre depuis 2006 sa stratégie opérationnelle intitulée 
«100% renouvelable en 2050» pour les besoins en chauffage de ses bâtiments. 

Il apparaît clairement aujourd’hui que cet objectif est réaliste. Les projets 
«100% renouvelable» se concrétisent et se multiplient. Le bilan après sept ans 
est très positif: près de 80% des projets de construction et de rénovation sont 
conformes à l’objectif fi xé, ce qui représente déjà une trentaine de réalisations 
et projets, parmi lesquels l’école de Saint-Jean, les Conservatoire et Jardin bota-
niques, l’immeuble Cité-Corderie 10, le Musée d’ethnographie, et encore à venir 
le Centre funéraire et l’ensemble immobilier des Minoteries pour ne citer que 
quelques exemples. Ainsi les solutions pour construire ou rénover des bâtiments 
pour qu’ils soient «100% renouvelables» (ou proches de l’être) sont possibles dès 
aujourd’hui, et ce dans des conditions économiques équivalentes aux solutions 
fossiles traditionnelles.

Exposé des motifs

Ces premiers constats sont très encourageants, et nous laissent penser que la 
Ville est sur la bonne voie. Le suivi annuel des indicateurs relatifs à la trajectoire 
envisagée vers 2050 met en évidence de précieuses informations. Les consomma-
tions continuent de diminuer, et sont à seulement 1% en dehors de la cible théo-
rique. Depuis 2005, notre dépendance au mazout est passée de 73% à 50% mais 
reste de 14% en dehors de la cible théorique. Les consommations liées aux éner-
gies renouvelables sont inférieures à l’objectif et représentent seulement 31% de 
celui-ci.  La percée des énergies renouvelables reste encore timide en regard des 
objectifs de développement, et bien inférieure à la progression linéaire imaginée. 
La présente demande de crédit a justement pour objectif de proposer un projet 
permettant d’accélérer le déploiement des énergies renouvelables, en travaillant 
non plus seulement à l’échelle de bâtiments ou de sites, mais plus largement à 
l’échelle des quartiers.

De la chaleur renouvelable et sans émission dans le quartier de la Jonction à un 
prix similaire aux solutions fossiles traditionnelles

C’est ainsi que le projet d’aménagement et de construction de l’écoquartier 
Jonction a constitué notre premier «cas d’école», la Ville de Genève et les maîtres 
d’ouvrage de l’écoquartier se sont fi xé comme objectif qu’il soit «100% renou-
velable». 

Il est apparu que les possibilités d’atteindre cet objectif étaient fi nalement 
multiples. Après plusieurs années d’études, un concept technique des plus per-
formants a été retenu: celui d’un déploiement d’infrastructures énergétiques per-
mettant la fourniture de chaleur quasi «100% renouvelable – 0 émission» sur le 
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périmètre élargi de l’écoquartier Jonction, dans un délai de 5 ans, et cela à un prix 
similaire aux solutions traditionnelles fossiles.

D’un montant global de 41 000 000 de francs, la construction de ces infras-
tructures sera réalisée par SIG.

Ce concept est indépendant de tout processus de rénovation des bâtiments ou 
d’aménagement d’envergure. Il permet d’assurer simultanément un taux de cou-
verture des bâtiments raccordés par des énergies renouvelables et une réduction 
des émissions de CO2 de 80 à 90%. Il se traduit par l’alimentation en chaleur per-
mettant de répondre aux besoins de chauffage et d’eau chaude sanitaire (ECS) de 
l’ensemble des bâtiments (voir annexe A) implantés sur le périmètre de la Jonc-
tion au moyen d’une chaufferie centralisée.

La plus grande partie de la chaleur sera produite par un système de pompe à 
chaleur haute température (HT) puisant son énergie dans l’eau du Rhône (ou du 
lac si le projet Genilac est réalisé et déployé dans ce secteur géographique). Cette 
pompe à chaleur sera implantée dans la chaufferie du quai du Seujet, propriété 
de la Ville de Genève. Le complément de la chaleur sera produit par un système 
de chaudière à gaz naturel, installé dans la même chaufferie du quai du Seu-
jet et de la Cité Jonction, propriétés de la Ville de Genève, et dans la chaufferie 
Sciences II, propriété de l’Etat de Genève (DF). La production, comprenant la 
chaufferie du quai du Seujet, Cité Jonction et Sciences II, sera exploitée par SIG 
pendant la durée du contrat. Un réseau de chauffage à distance (CAD) réalisé 
avec des conduites pré-isolées permettra d’assurer le transport et la distribution 
de chaleur entre la production et les bâtiments raccordés à ce réseau.

Dans chaque bâtiment, une sous-station permettra de distribuer la chaleur et 
l’eau chaude sanitaire dans un ballon de stockage. La limite de prestation de SIG 
s’arrête à l’échangeur de chaque sous-station. Les frais de transformation des 
chaufferies en sous-station côté secondaire sont à la charge de chaque proprié-
taire de bâtiment. 

Dans le but de compenser l’énergie consommée par la PAC HT, et dès lors 
que la toiture de son bâtiment dispose d’un potentiel solaire exploitable, le pro-
priétaire, dans la mesure du possible, mettra à disposition de SIG un maximum de 
surface de toiture afi n que SIG puisse y installer des panneaux solaires photovol-
taïques au plus vite et les exploiter durant toute la durée du contrat.

Le 26 septembre 2013, le Conseil administratif a délégué M. Rémy Pagani 
afi n de signer un protocole d’accord avec SIG: SIG s’est ainsi engagé à fournir la 
chaleur dans une fourchette de prix comprise entre 15 et 19 centimes/kWh (HT), 
tarif incluant la part fi xe et la part variable, ainsi que la taxe de raccordement.

De son côté, la Ville de Genève s’est engagée à raccorder les bâtiments sui-
vants: écoquartier - dépôt principal, dépôt MHN et Cité de l’enfance (bâtiments 
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neufs), Michel-Simon 7-9, Ateliers Grand Théâtre Sainte-Clotilde, Cité Jonction, 
Seujet 32-36, Seujet 8. Les possibilités de raccordement de Stand 25, l’Usine et 
du Palladium sont également explorées et proposées dans le cadre de la présente 
demande de crédit. 

L’écoquartier Carré-Vert, sis entre le boulevard Saint-Georges et la rue du 
Stand, prévoit un concept énergétique global permettant d’approvisionner des 
bâtiments à haute performance énergétique avec de la chaleur renouvelable, sans 
émission dans l’atmosphère.

L’écoquartier comprend la construction d’un abri pour les biens culturels de 
la Ville de Genève et de trois bâtiments de logements qui seront remis, par le biais 
de droits de superfi cie, à des coopérateurs, à savoir la Coopérative des Rois, la 
Codha ainsi que la FVGLS. Ces entités se sont engagées à raccorder leurs bâti-
ments au CADéco Jonction. Quant à SIG, ils se sont engagés à les fournir en 
chaleur dès leurs mises en service respectives. Ces engagements mutuels ont fait 
l’objet de protocoles d’accord signés entre les parties. 

Pour la Ville de Genève, le coût associé à la transformation en sous-station 
des huit chaufferies concernées est évalué à près de 640 000 francs, répartis entre 
les patrimoines public/administratif et fi nancier, et fait l’objet des deux premiers 
volets de cette demande de crédit.

Le troisième concerne les aspects fonciers, notamment la constitution des 
servitudes de superfi cie, de passage, de canalisations et d’empiètement sous le 
domaine public. Il précise également les contreparties fi nancières versées par 
SIG.

Obligations légales et de sécurité

En matière de protection de l’environnement et de lutte contre la pollution 
atmosphérique, notre pays s’est doté d’outils législatifs particuliers. On peut citer 
principalement:

– la loi fédérale sur la protection de l’environnement du 7 octobre 1983 (LPE)
 La LPE est la norme principale en matière de protection de l’environnement 

dont découlent les ordonnances fédérales y relatives;

– l’ordonnance fédérale sur la protection de l’air (OPAir)
 L’OPAir impose des normes extrêmement restrictives concernant notamment 

les valeurs limites d’émission d’oxydes d’azote (NOx), de monoxyde de car-
bone (CO) et d’hydrocarbures imbrûlés (HC).

 A Genève, ce sont la loi sur le ramonage et les contrôles spécifi ques des éma-
nations de fumée (L 5 25 – 1981) et son règlement d’application (L 5 25.01 
– 1982) qui intègrent les prescriptions et les valeurs limites défi nies dans 
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l’OPAir, Règlement cantonal de protection de l’air (K 1 70.08 de 2002) et 
plan de mesures pour l’amélioration de la qualité de l’air à Genève (2003-
2010).

Le cadastre des émissions polluantes, tel qu’élaboré dans le cadre de ces deux 
documents, indique que le territoire de la Ville de Genève est en grande partie en 
zone d’immissions excessives, et est de ce fait soumis à des restrictions et obli-
gations supplémentaires:

– la loi et l’ordonnance fédérale sur l’énergie (LEn 1998, OEn 1998);

– la loi sur l’énergie (L 2 30 – 1986) et son règlement d’application (L 2 30.01 
– 1988, modifi é en août 2010);

– la loi fédérale du 8 octobre 1999 sur la réduction des émissions de CO2, 
ordonnance du 8 juin 2007 sur la taxe sur le CO2.

La Ville de Genève a signé une convention d’engagement avec la Confédéra-
tion, par le biais de l’Agence de l’énergie pour l’économie (AEnEc) afi n d’être 
exemptée de la taxe CO2, et en contrepartie de laquelle elle doit réduire ses émis-
sions en quantité suffi sante.

Il convient également de citer pour mémoire:

– la loi sur les constructions et installations diverses (L 5 05 – 1988) et son 
règlement d’application (L 5 05.01 – 1978).

Descriptif des travaux

Les travaux prévoient:

– le démontage et l’évacuation des chaudières, appareils et armatures obsolètes;

– la vidange, le dégazage et l’évacuation des citernes à mazout inutiles;

– le remplacement ou la modifi cation des systèmes de régulation et des tableaux 
électriques afi n d’assurer une gestion effi cace de la chaleur délivrée;

– la fourniture et la pose des nouvelles armatures et appareillages nécessaires au 
bon fonctionnement des installations;

– le raccordement de l’échangeur SIG et l’adaptation des collecteurs.

Ces travaux se situent dans les chaufferies sur la partie secondaire de l’échan-
geur hors tous travaux de fouilles et percements, d’acheminement du réseau en 
chaufferie et frais de raccordement (à la charge de SIG).

Bâtiment  Energie actuelle Energie future % cons. totale

Ecole Seujet gaz CAD 0,2%
Usine mazout CAD 0,5%
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Stand 25 gaz CAD 0,3%
Palladium gaz CAD 0,3%
Sainte-Clotilde 6-8 gaz CAD 0,3%
Seujet 32-36 mazout CAD 2,3%
Michel-Simon 7-9 gaz CAD 1,4%
Cité Jonction mazout/gaz CAD 5,0%

Ce programme permettra de transférer vers les énergies renouvelables près de 
10% des consommations actuelles du patrimoine administratif et locatif. 

Adéquation à l’Agenda 21

La Ville de Genève a pris de nombreux et importants engagements chiffrés 
en matière de politique énergétique et climatique. Citons parmi les principaux:

– la Convention des maires de la commission européenne (2010) pour une éner-
gie durable de la Commission européenne, qui engage les villes signataires à 
réduire leur consommation d’énergie et leurs émissions de CO2 de 20% d’ici 
2020 et à couvrir 20% de leurs besoins énergétiques par des énergies renou-
velables à la même échéance;

– les Engagements d’Aalborg (2010), avec l’objectif N° 4, Energie et climat: 
«La Ville de Genève développe sa politique énergétique et climatique en 
visant un territoire à zéro émission de CO2 et 100% d’énergies renouvelables 
en 2050. Elle réduit sa consommation d’énergie de moitié, notamment par 
l’assainissement énergétique de ses bâtiments et partage ses objectifs avec les 
autres actrices et acteurs du territoire»;

– les conventions d’objectif de réduction des émissions de CO2 dans le cadre de 
la loi sur le CO2 (2009-2012, 2013-2020);

– la stratégie générale «100% renouvelable en 2050» (2006).

Ce projet permettra d’impacter de manière très positive les politiques en 
matière d’énergie, de climat et de qualité de l’air: réduction d’environ 92% des 
émissions liées à la production de chaleur et couverture des besoins en chaleur à 
90% par des énergies renouvelables sur un large périmètre situé en zone à émis-
sions excessives.

Une première estimation a permis de mettre en évidence que le raccordement 
de ces huit bâtiments sur le réseau CADéco permettrait de couvrir en énergies 
renouvelables 10% des consommations totales actuelles des patrimoines admi-
nistratifs et locatifs de la Ville de Genève, et de couvrir 86% de l’objectif fi xé par 
la stratégie «100% renouvelable en 2050» en 2017. Ainsi, grâce à ce seul projet, 
nous serions en mesure de rattraper notre retard en matière de couverture par les 
énergies renouvelables. 
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Estimation des coûts
Les coûts estimés comprennent les travaux dans les chaufferies sur la partie 

secondaire de l’échangeur hors tous travaux de fouilles et percements, d’ache-
minement du réseau en chaufferie et frais de raccordement (à la charge de SIG).

Bâtiment Coûts des travaux TTC / Fr.

Ecole du Seujet 45 000
Usine 100 000
Stand 25 60 000
Palladium 45 000
Sainte Clotilde 6-8 55 000
s/s patrimoine administratif 305 000

Seujet 32-36 70 000
Michel Simon 7-9 130 000
Cité Jonction  95 000
s/s patrimoine fi nancier 295 000
Total général 600 000

Délibération 1
A. Estimation des coûts  Fr.

 Programme de raccordement à CADéco du PA 282 400
I. Coût total du raccordement (HT) 282 400
B. Calcul des frais fi nanciers
I. Coût total du raccordement (HT) 282 400
 + TVA (8% x 282 400 francs) 22 600
II. Coût total de l’investissement (TTC) 305 000
 + Prestations du personnel en faveur 

des investissements (5% x 305 000 francs) 15 300
III. Sous-total 320 300
 + Intérêts intercalaires (2,5% x 320 300 francs x 18 mois) / (2 x 12) 6 000

IV. Coût total de l’opération (TTC) 326 300

Délibération 2
A. Estimation des coûts Fr.

 Programme de raccordement à CADéco du PF 273 100
I. Coût total du raccordement (HT) 273 100
B. Calcul des frais fi nanciers
I. Coût total du raccordement (HT) 273 100
 + TVA (8% x 273 100 francs) 21 900
II. Coût total de l’investissement (TTC) 295 000
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 + Prestations du personnel en faveur 
des investissements (5% x 295 000 francs) 14 800

III. Sous-total 309 800

 + Intérêts intercalaires (2% x 309 800 francs x 18 mois) / (2 x 12) 4 600

IV. Coût total de l’opération (TTC) 314 400

Montant total des deux crédits demandés (TTC) 640 700

Délai de réalisation

Les projets pourront débuter sitôt le délai référendaire écoulé et seront réa-
lisés selon le planning intentionnel annexé au protocole d’accord et au plus tard 
fi n 2017.

Rappelons que, dans le projet d’écoquartier, l’immeuble en cours de construc-
tion pour la FVGLS sera achevé mi-2015 environ.

Financements spéciaux et préfi nancements

Les montants nécessaires aux raccordements des huit bâtiments de la Ville de 
Genève seront fi nancés intégralement par le Fonds énergie et climat de la Ville de 
Genève, à hauteur de 326 300 francs (crédit I) pour le patrimoine administratif et 
public et de 314 500 francs (crédit II) pour le patrimoine fi nancier.

Au 31 décembre 2013, le montant disponible du Fonds énergie et climat était 
de 1 485 866 francs.

Référence au 9e plan fi nancier d’investissement 2014-2025 (PFI)

Cet objet n’est pas inscrit au PFI. La dépense brute sera entièrement fi nancée 
par le Fonds énergie et climat de la Ville de Genève.

Budget de fonctionnement

Plusieurs fl ux fi nanciers sont à considérer:

– Frais de chauffage:
 Le raccordement des bâtiments de la Ville de Genève s’accompagnera de la 

signature d’un contrat de vente de chaleur auprès de SIG. Le prix du kilowatt-
heure, comprenant la fourniture de puissance et d’énergie, l’entretien et le 
renouvellement des installations, est à ce stade annoncé dans une fourchette 
de 15 à 19 centimes HT/kWh. Il sera fi xé à l’issue des études détaillées en 
octobre 2014.
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 Compte tenu de ces éléments, mais également des différents axes d’optimi-
sation encore exploitables, la Ville de Genève s’est fi xé comme objectif de 
maintenir les charges de chauffage, en particulier pour les immeubles de loge-
ments concernés, au niveau actuel. Ainsi, les locataires disposeraient de cha-
leur renouvelable au même prix qu’actuellement d’origine 100% fossile.

– En contrepartie de l’ensemble des servitudes de passage sur le domaine privé 
ainsi que pour l’occupation des locaux au Seujet et de la Cité-Jonction, un 
montant global et forfaitaire de 142 695 francs/an a été convenu avec SIG qui 
les versera annuellement à la Ville. Il sera indexé à l’indice suisse des prix à 
la consommation (ISPC) ou tout autre indicateur venant à lui succéder, cela 
dès la mise à disposition des installations.

– Pour ce qui concerne les redevances sur le domaine public, ces dernières sont 
régies par la loi sur l’organisation des Services industriels de Genève (L 2 13 
puis L 2 35), et plus particulièrement défi nie par son article 32. Des discus-
sions, auxquelles la Ville participe au niveau de l’Association des communes 
genevoises, sont en cours pour sa révision. 

Charges fi nancières annuelles

Compte tenu du fi nancement par le biais du Fonds énergie et climat, les 
charges fi nancières annuelles nettes seront égales à 0 franc, et ce pour les deux 
projets de délibération.

Situation foncière

L’implantation de la pompe à chaleur HT dans l’immeuble quai du Seujet 
et de la chaudière à gaz naturel pour Cité-Jonction sera formalisée par des ser-
vitudes d’usage de local et de passage grevant à charge les parcelles Ville de 
Genève en faveur de SIG, d’une durée de 50 ans correspondant à la durée de vie 
estimée des installations. De plus, des servitudes de canalisations devront égale-
ment grever en charge diverses parcelles propriétés privées de la Ville de Genève, 
selon détail ci-après.

Propriétés privées de la Ville de Genève

Secteur Seujet – zone de développement 2

La parcelle 4415 de Genève, Petit-Saconnex sise quai du Seujet 30-32-34-36.

La parcelle 7058 de Genève, Petit-Saconnex, sise quai du Seujet 8 contenant 
l’école primaire du Seujet. 
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Secteur écoquartier (ex-Artamis) – Ilot rue des Deux-Ponts / boulevard Saint-
Georges / boulevard Georges-Favon / Rhône – zone 2

La parcelle 4210 de Genève, Plainpalais, qui contiendra une partie de l’écoquar-
tier: dépôts, Cité de l’enfance et un bâtiment de logements attribué à la FVGLS 
par le biais d’un DDP.

La parcelle 108 de Genève, Plainpalais, propriété privée de la Ville de Genève, 
sise rue des Jardins 4-6, contenant l’école des Plantaporrêts.

Secteur Cité-Jonction – Ilot rue des Deux-Ponts / boulevard Saint-Georges / ave-
nue de Sainte-Clotilde / quai Ernest-Ansermet – zone 2

La parcelle 366 de Genève, Plainpalais, contenant la Cité Jonction.

La parcelle 3257 de Genève, Plainpalais, sise rue Michel-Simon 7-9.

La parcelle 258 de Genève, Plainpalais, sise avenue de Sainte-Clotilde 8, conte-
nant le bâtiment des décors du Grand Théâtre

Secteur Science II – Ilot avenue de Sainte-Clotilde / boulevard Saint-Georges / 
avenue du Mail / quai Ernest-Ansermet – zone 2

Les parcelles 289, 290, 291, 292 de Genève, Plainpalais, contenant notamment 
l’école Gourgas et la caserne SIS.

La parcelle 3255 de Genève, Plainpalais, propriété privée de la Ville de Genève, 
sise rue des Bains 28, contenant le Mamco.

Différentes parcelles situées dans le secteur, propriétés privées de la Ville 
de Genève, seraient susceptibles d’être raccordées au CADéco-Jonction dans le 
futur, entre autres la rue du Stand 25, l’Usine, le Palladium, le centre funéraire de 
Saint-Georges, la Maison des associations, etc. Dans cette éventualité, diverses 
servitudes devront être inscrites (canalisation, usage d’un local si l’installation 
d’une chaudière complémentaire s’avère nécessaire). Les parcelles concernées 
sont les suivantes: Nos 95, 96, 3757, 86, 3186 (DDP 2551 et DDP 3272, feuil-
lets 01, 02, 15, 16, 23, 24, 31, 32, 39 et 40), 8, 78, 3124, 48, 49, 3125, 74, 2468, 
300, 465, 472, 2542, 390, 354, 355, 356, 237, 127, 128, 132, 133, 134, 122, 123, 
124, 126, 3122 de Genève, Plainpalais.

Les contreparties à la constitution des servitudes d’usage de local et de pas-
sage (accès aux locaux) sont précisées dans le chapitre «Flux fi nanciers», 4e ali-
néa. Les frais de notaire et de géomètre seront à charge de SIG.

Propriétés du domaine public de la Ville de Genève.

Le local chaufferie devra être agrandi sous le domaine public pour une surface 
d’environ 63 m2. Ce local sera construit sous la parcelle N° 4715 de Genève Petit-
Saconnex, propriété du domaine public communal, sise quai du Seujet. 
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Une servitude d’empiètement en sous-sol devra être constituée en faveur de 
SIG selon le plan de servitude d’empiètement provisoire N° 3 du 4 février 2014 
de JC Wasser SA, ingénieur géomètre offi ciel. 

S’agissant du domaine public, en application de l’article 4 de la loi L 1 05, 
il faudra obtenir, après obtention de la délibération du Conseil municipal et de 
l’arrêté du Conseil d’Etat, l’accord du Grand Conseil en vue de l’inscription de 
la servitude d’empiètement et par là même de l’immatriculation de la parcelle 
domaine public.

Tous les frais de construction de ce local seront à charge de SIG. Les frais de 
géomètre et de notaire seront à la charge de SIG.

Les canalisations reliant ces divers bâtiments seront situées, comme habituel-
lement, sous les rues, avenues, à savoir sous le domaine public communal. 

Services gestionnaires et bénéfi ciaires

Le service gestionnaire du crédit est le Service de l’énergie pour les délibé-
rations I et II et l’Unité opérations foncières de la Direction du département des 
constructions et de l’aménagement pour la délibération III.

Les services bénéfi ciaires sont le Service de l’énergie (délibération I) ainsi 
que la Gérance immobilière municipale (délibération II).

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames les conseil-
lères municipales et Messieurs les conseillers municipaux, à approuver les projets 
de délibérations ci-après:

PROJET DE DÉLIBÉRATION I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article unique. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de 
326 300 francs fi nancé intégralement par le Fonds énergie et climat, soit un mon-
tant net de 0 franc, destiné à des travaux de raccordement de divers bâtiments du 
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patrimoine administratif de la Ville de Genève au réseau de chaleur renouvelable 
CADéco Jonction.

PROJET DE DÉLIBÉRATION II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article unique. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de 
314 400 francs fi nancé intégralement par le Fonds énergie et climat, soit un mon-
tant net de 0 franc, destiné à des travaux de raccordement de divers bâtiments 
du patrimoine fi nancier de la Ville de Genève au réseau de chaleur renouvelable 
CADéco Jonction.

PROJET DE DÉLIBÉRATION III

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 4 de la loi sur le domaine public: L 1 05 du 24 juin 1961 qui 
prévoit qu’«aucun droit réel ne peut être constitué sur le domaine public sans 
l’accord du Grand Conseil»;

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu le protocole d’accord signé entre la Ville de Genève et SIG en date du 
26 septembre 2013;

vu l’accord de principe du Conseil administratif de constituer une servitude 
d’empiètement en sous-sol grevant à charge la parcelle N° DP4715 de Genève 
Petit-Saconnex, propriété du domaine public communal en faveur de SIG selon 
plan de servitude d’empiètement provisoire du 4 février 2014 de JC Wasser SA;

vu l’accord de principe du Conseil administratif de constituer des servitudes 
d’usage de local et de passage, d’une durée de 50 ans, grevant à charge les par-
celles N° 4155 de Genève Petit-Saconnex sise quai du Seujet 30 à 36 et N° 366 
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de Genève Plainpalais, Cité-Jonction, selon les plans de servitudes provisoires 
Nos 1, 2 et 4 établis les 3 et 4 février 2014 par JC Wasser SA, ingénieur géomètre 
offi ciel, ainsi que de constituer des servitudes de canalisations sur les parcelles 
Nos 366, 108, 4210, 3257, 258, 289, 290, 291, 292, 3255, situées sur la commune 
de Genève, Plainpalais, toutes propriétés privées de la Ville de Genève, en faveur 
de SIG dans le cadre du projet CADéco-Jonction;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer une ser-
vitude d’empiètement en sous-sol grevant à charge la parcelle N° DP4715 de 
Genève Petit-Saconnex, propriété du domaine public communal en faveur de 
SIG selon plan de servitude d’empiètement provisoire N° 3 du 4 février 2014 de 
JC Wasser SA, aux fi ns de la réalisation du projet CADéco-Jonction et à signer 
l’acte authentique y relatif.

Art. 2. – Le Conseil administratif est chargé de demander au Conseil d’Etat de 
déposer auprès du Grand Conseil un projet de loi approuvant l’immatriculation 
de la parcelle N° DP4715 de Genève Petit-Saconnex propriété du domaine public 
communal, quai du Seujet, en vue de la constitution d’une servitude d’empiète-
ment en sous-sol en faveur de SIG selon plan de servitude cité à l’article premier.

Art. 3. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer des servitudes 
d’usage de local et de passage, pour une durée de 50 ans, grevant à charge les par-
celles N° 4155 de Genève Petit-Saconnex sise quai du Seujet 30 à 36 et N° 366 
de Genève Plainpalais, Cité-Jonction, selon plans de servitudes provisoires Nos 1, 
2 et 4, établis par JC Wasser SA le 4 février 2014, ainsi qu’à constituer des servi-
tudes de canalisations sur les Nos 366, 108, 4210, 3257, 258, 289, 290, 291, 292, 
3255, situées sur la commune de Genève, Plainpalais, toutes propriétés privées de 
la Ville de Genève, en faveur de SIG, aux fi ns de réalisation du projet CADéco-
Jonction et à signer tous les actes authentiques y relatifs.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer des servitudes de 
canalisations, de passage, et d’usage de local en faveur de SIG dans le cadre du 
développement futur du projet CADéco-Jonction, grevant à charge les parcelles 
susceptibles d’être raccordées à ce réseau de chaleur, soit les parcelles Nos 95, 96, 
3757, 86, 3186 (DDP 2551 et DDP 3272, feuillets 01, 02, 15, 16, 23, 24, 31, 32, 
39 et 40), 8, 78, 3124, 48, 49, 3125, 74, 2468, 300, 465, 472, 2542, 390, 354, 355, 
356, 237, 127, 128, 132, 133, 134, 122, 123, 124, 126, 3122 de Genève, Plainpa-
lais, toutes propriétés privées de la Ville de Genève, en faveur de SIG et à signer 
tous les actes authentiques y relatifs.
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Art. 5. – Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifi er ou 
constituer toute servitude à charge et au profi t des parcelles comprises dans le 
projet CADéco-Jonction en vue de sa réalisation.

Annexes: 1 plan général d’Energestion SA du 23 octobre 2013 modifi é 
le 20 janvier 2014

 3 plans de servitude d’usage de local et de passage, provisoires Nos 1, 
2 et 4 datés du 4 février 2014 de JC Wasser SA

 1 plan de servitude d’empiètement sous le domaine public, provisoire, 
N° 3 daté du 4 février 2014 de JC Wasser SA

 1 copie du protocole d’accord SIG/VG 
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